
Biodiversité en danger :  
le rôle majeur des élus

La disparition des espèces est une réalité, qui fait de la préservation 
de la biodiversité un enjeu majeur des politiques locales. Dans ce 
cadre, quel peut être le rôle des collectivités territoriales ? Des moyens 
d’action locaux, en effet, sont à la disposition des élus pour préserver 
leur richesse naturelle. Le point sur la situation.

ÉDITO
Rendez-vous de l’automne
La période estivale a été 
marquée par des tensions 
très fortes sur les marchés 
financiers, alimentées par 
les craintes sur le devenir du 
financement de certains états, 
en particulier en Europe mais 
aussi aux états-Unis. Si des 
solutions d’urgence ont été 
trouvées, la situation reste 
précaire. C’est dans ce contexte 
perturbé que les collectivités 
locales vont entamer leur 
traditionnelle phase de 
“ bouclage ” budgétaire de 
l’année 2011, synonyme 
pour nombre d’entre elles de 
recours à l’emprunt. Le Crédit 
Agricole, partenaire historique 
du secteur public local, sera 
à l’écoute de vos besoins, à 
l’occasion des nombreux salons 
et congrès de l’automne : au 
congrès de l’Union sociale de 
l’habitat à Bordeaux du 27 au 
29 septembre, à Rennes lors 
de la Convention annuelle de 
l’intercommunalité organisée 
du 12 au 14 octobre par 
l’Association des communautés 
de France et, bien entendu, 
Porte de Versailles à Paris lors 
du prochain salon des Maires 
du 22 au 24 novembre.
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Créées par la MSA, les maisons de santé rurales garantissent 
une offre de soin de premier recours multidisciplinaire. Dans un 
contexte de désertification médicale, les MSR sont une solution 
viable pour garantir l’accès aux soins et leur continuité.

Les maisons de santé rurales
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Protéger la biodiversité : 
un défi à relever pour les élus
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La préservation de la biodiversité fait partie des attributions des élus. Les collectivités  
constituent dans ce domaine un échelon privilégié d’intervention et ont un rôle important  
à jouer. Quels sont les leviers d’action à leur disposition, face à un constat préoccupant ?

C réé en 1985, le terme 
de biodiversité est la 
contraction de l’expres-

sion “biodiversité biologique”. 
Il s’agit de la vie dans ses 
différentes formes d’expres-
sion : du plancton à la forêt, 
en passant par l’homme, tous 
les êtres vivants font partie de 
la biodiversité. Elle regroupe 
également toutes les relations 
établies entre les êtres vivants 
et les interactions avec leurs 
milieux. Aquatiques ou ter-
restres, de taille infinitésimale 
ou gigantesque, ces écosys-
tèmes jouent un rôle fonda-
mental par leurs apports – ap-
provisionnement, régulation, 
culture. Or, dans le monde ac-
tuellement, 60 % des écosys-
tèmes fournissent des services 
dégradés. D’après les chiffres 
de l’Union internationale pour 
la conservation de la nature 
(UICN), expert mondial en ma-
tière d’espèces menacées, le 
taux d’extinction des espèces 
est de 100 à 1 000  fois plus 
élevé aujourd’hui que le taux 
d’extinction naturel. 

à l’échelle mondiale
La mobilisation au niveau in-
ternational est importante : 
en octobre 2010, année de 
la biodiversité, s’est tenue la 
10e  Conférence des parties 
(COP 10) de la Convention sur 
la diversité biologique à Na-
goya. En marge de cette confé-
rence, un plan d’action pour 
la protection de la biodiver-
sité dans les agglomérations 
pour la période 2011-2020 

a été adopté lors du Sommet 
sur les villes et la biodiversité 
le 26  octobre 2010. Il a pour 
but de créer un indice de la 
diversité biologique en milieu 
urbain. Comme le souligne 
Florence Clap, chargée du pro-
gramme Politiques de la biodi-
versité pour le Comité français 
de l’UICN, « ce plan permet la 
reconnaissance du rôle des au-
torités locales, ce qui implique 
une coopération renforcée des 
collectivités entre elles et avec 
les différents acteurs du terri-
toire ». De la commune à l’État, 
en passant par la région, tous 
les maillons ont leur rôle à jouer. 

Au niveau national
D’après Florence Clap, « la 
France est présente dans 5 des 
34 points chauds de la biodi-
versité (encadré), 4 d’entre eux 
concernant l’outremer ». Il est 
vrai qu’avec 11 millions de ki-
lomètres carrés, qui font d’elle 
le deuxième espace maritime 
mondial, la France présente 

une grande vul-
nérabilité. Car ces 
richesses naturelles 
excep t ionne l les 
présentent un in-
convénient majeur : 
selon la liste rouge 
de l’UICN,  la France 
se situe au huitième 
rang mondial pour 
le nombre d’es-
pèces animales et 
végétales mena-
cées. Pour remé-
dier à l’érosion de 
ce patrimoine, le 
gouvernement est 

entré dans la seconde phase 
de la Stratégie nationale pour 
la biodiversité (SNB), qui im-
plique la mobilisation de tous 
les acteurs (collectivités, asso-
ciations, établissements publics, 
entreprises). 

Enjeu communal
Les collectivités territoriales 
constituent une échelle perti-
nente pour agir : l’ancrage au 
territoire est fort et les élus ont 
un pouvoir de décision quant à 
son évolution. 
Il existe deux formes de biodi-
versité. La première regroupe 
les espèces rares ou menacées, 
la seconde désigne les es-
pèces que nous côtoyons tous 
les jours : insectes, papillons, 
platanes, etc. « L’enjeu ma-
jeur est de comprendre que la 
biodiversité rend des services 
et que le maintien d’écosys-
tèmes sains est la solution la 
plus rentable, explique Flo-
rence Clap. Il faut considérer 
la préservation de la biodiver-
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Stratégie nationale 2011-2020
La première Stratégie nationale pour la biodiversité (SNB) a été 
lancée en 2004 dans le but de stopper la perte de la biodiver-
sité d’ici à 2010. Dans ce cadre, des indicateurs ont été construits 
depuis 2006 pour renseigner le public sur l’état et l’évolution 
de la biodiversité en France. La première phase s’est achevée en 
2010, une seconde a démarré cette année (voir interview). La SNB 
2011-2020 fixe pour ambition commune de préserver, restaurer, 
renforcer et valoriser la biodiversité, d’en assurer l’usage durable 
et équitable, et de réussir à impliquer tous les secteurs d’activité. 
Six orientations complémentaires, réparties en vingt objectifs, cou-
vrent tous les types d’enjeux pour la société. 
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sité comme une création de 
valeur : les services qu’elle 
rend doivent être reconnus 
et valorisés. » De même que 
les mangroves jouent un rôle 
important dans la résistance 
aux raz-de-marée, la préser-
vation de la biodiversité ordi-
naire aide à stabiliser les sols 
ou à éviter les inondations. 
Autre exemple, la proliféra-
tion des algues vertes : causée 
par de forts taux d’intrants, 
elle représente un coût très 
élevé pour les collectivités. La 
préservation de la biodiver-
sité est aussi en lien avec de 
nombreuses autres politiques 
jugées prioritaires comme la 
santé, l’alimentation ou le 
tourisme. De ce fait, elle doit 
mobiliser tous les acteurs du 
territoire et agir en lien avec 
d’autres échelons, comme la 
Région, particulièrement pro-
pice à l’élaboration d’une po-
litique de préservation. 

 
Connaître  
le territoire
Référencer la biodiversité pré-
sente sur son territoire est un 
préalable. Plusieurs initiatives 
existent, sous forme de dé-
marches participatives. Noé 
Conservation, association œu
vrant pour la sauvegarde de la 
biodiversité, souligne le rôle des 
Observatoires de la biodiversité, 
qui ont pour but de collecter les 
données sur un territoire, avec 
le concours des acteurs de la 
société civile. Autre initiative, 
les Atlas de la biodiversité dans 
les communes (ABC), créés par 
le ministère du Développement 
durable. Noé Conservation les 
présente comme un outil per-
mettant d’aider les élus à réali-
ser un inventaire de la biodiver-
sité présente sur leur territoire 
pour mieux la protéger et la 
valoriser. Ces Atlas de la biodi-
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Quelles sont vos motivations quant à 
la mise en place d’une politique de pré-
servation de la biodiversité ?

R. G. : Notre commune, située à proximité 
de Grenoble, constitue un écrin vert dans 
un tissu urbain et notre volonté est de 
conserver cette richesse. La première étape a 
consisté dans la mise en place d’une gestion 
différenciée des espaces verts, par l’adoption 
d’une politique “Zéro phyto”. Les services 
techniques ont développé des procédés 
de gestion des espaces verts supprimant 
les produits chimiques, remplacés par le 
désherbage thermique ou manuel. Nous 
communiquons auprès des habitants de 
manière simple, pour expliquer nos initiatives, 
telle que la fauche tardive sur les talus des 
routes. Nous encourageons également les 
administrés à planter des haies variées.

Quelles sont les évolutions à venir ?

R. G. : Notre philosophie tient en quelques 
mots : tout est important et nous faisons 
attention à tout, des espèces banales aux 
espèces plus particulières. La ville a renouvelé 
sa flotte par des véhicules électriques et a 
réalisé un bilan carbone. Elle a également 
été retenue pour l’élaboration d’un Atlas 
de la biodiversité. Nous prévoyons aussi 
l’installation de ruchers familiaux.
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versité sont mis en œuvre sur la 
base du volontariat par les mu-
nicipalités, avec l’aide d’associa-
tions ou de professionnels. 

Biodiversité  
et urbanisme

Pour Noé Conservation, l’inté-
gration d’un volet biodiversité 
dans les documents d’urba-
nisme est un levier d’action. 
En 2000, la loi relative à la so-
lidarité et au renouvellement 
urbains, dite loi SRU a apporté 
de nouvelles compétences aux 
collectivités : elle prévoit la prise 
en compte de l’environnement 
dans les documents d’urba-
nisme au travers de l’état initial, 
du plan d’aménagement et de 
développement durable (PADD) 
et de l’évaluation des incidences. 
Depuis 2010, selon les dispo-
sitions introduites par le Gre-
nelle de l’environnement, les 
documents d’urbanisme tels 
que le schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) ou le plan 
local d’urbanisme (PLU) doivent 
obligatoirement intégrer les en-
jeux liés à la préservation de la 
biodiversité. Noé Conservation 
indique que ces documents 
peuvent déterminer les condi-
tions permettant d’assurer la 
protection des espaces natu-
rels, la préservation des espaces 
verts, des milieux, des sites et 
des paysages naturels. L’amé-
nagement de l’espace, mais 
aussi les trames vertes et bleues 
(TVB), sont des outils pertinents. 

Élaborées à l’échelle de la ré-
gion, les TVB visent à assurer 
la survie des espèces végétales 
et animales en contribuant au 
maintien de la biodiversité : qua-
lité des eaux, pollinisation, pré-
vention des inondations, amélio-
ration du cadre de vie, etc. n

Les points 
“chauds” de  

la biodiversité

Les “34 points chauds 
de la biodiversité” sont 
des zones de la planète 
à la fois très riches en 
espèces et très menacées : 
chacune accueille plus 
de 1 500 espèces de 
plantes vasculaires 
endémiques* et a déjà 
perdu plus de 70 % de 
ses habitats naturels 
d’origine. Au total, 42 % 
des vertébrés terrestres et 
plus de 50 % des plantes 
vasculaires de la planète 
sont endémiques de ces 
zones, qui couvrent 16 % 
de la superficie des terres 
émergées. Mais suite 
aux atteintes subies, les 
habitats naturels encore 
intacts de ces points 
chauds ne représentent 
plus que 2,3 % de la 
superficie des terres 
émergées (Conservation 
International 2007). 

* Une espèce de plante est 
dite endémique d’une zone 
géographique lorsqu’elle 
n’existe que dans cette zone  
à l’état spontané.

Raphaël Guerrero
maire de Jarrie (Isère), 
ville élue Capitale de la 
biodiversité dans la caté-
gorie communes de moins 
de 10 000 habitants

Carte présentant les 34 points chauds de la biodiversité mondiale  
(d’après Conservation International)



de regroupement en milieu 
rural, pour des professionnels 
de santé issus de disciplines 
différentes (médicales, paramé-
dicales voire sociales) offrant 
des soins courants, en journée, 
à la population”. Une MSR se 
caractérise par son implanta-
tion en milieu rural dans des 
zones non encore désertifiées. 
Elle regroupe des profession-
nels de santé de plusieurs dis-
ciplines sur un bassin de vie et 
doit être ouverte à tous types 
de publics. Elle repose enfin 
sur une dimension profession-
nelle et évolutive du concept 
(ingénierie des organisations, 
nouvelles technologies de l’infor-
mation et de la communication). 

Fonctionnement
Une MSR permet le dévelop-
pement du travail en réseau et 
la coordination des soins. Elle 
intègre également le suivi des 
maladies chroniques. Mais en 
amont de l’implantation d’une 
MSR, il faut d’abord réaliser 

à l’initiative de la Mu-
tualité sociale agricole 
(MSA), les maisons de 

santé rurales (MSR) visent à 
maintenir une offre de services 
de proximité et à contribuer 
au dynamisme des territoires 
ruraux. Deux types d’acteurs 
prennent part à la création 
d’une MSR : les professionnels 
de santé et les élus locaux.

Un constat alarmant
La création des MSR fait suite 
à un état des lieux relatif à la 
démographie médicale en mi-
lieu rural. à titre d’exemple, 
ce sont trois généralistes qui 
partent chaque jour sans être 
remplacés. En cause, le “papy-
boom” de la profession, un 
numerus clausus trop faible ces 
dernières années, la réticence 
des jeunes professionnels à 
s’installer hors des grandes 
villes, etc. La MSA s’est atta-
chée à trouver une solution 
aux attentes des profession-
nels de santé et à encourager 
l’installation de nouveaux 
praticiens. Il s’agit également 
de répondre aux besoins des 
territoires : maintenir une offre 
de soins ambulatoire suffi-
sante en milieu rural, assurer 
la continuité et l’accessibilité 
des soins, et prendre en charge 
globalement les patients. 

Une MSR, c’est quoi ?
La MSA définit ses maisons de 
santé rurales pluridisciplinaires 
comme “des lieux physiques 

un projet de soins. Ce diagnos-
tic doit prendre en compte les 
besoins de la population et 
les particularités du territoire. 
Un cahier des charges précise 
les éléments-clés d’une MSR : 
le type de professionnels né-
cessaires (médicaux et para-
médicaux), l’organisation et la 
programmation des locaux, les 
conditions d’exercice des pro-
fessionnels (engagements dans 
le domaine de la permanence 
ou de qualité des soins notam-
ment), l’accueil d’étudiants, la 
délégation des tâches. Suite 
aux expérimentations, un prin-
cipe s’est dégagé : une MSR 
doit disposer a minima de deux 
médecins généralistes, deux in-
firmiers diplômés d’état et un 
masseur kinésithérapeute. Selon 
les besoins, pourront s’ajouter 
des médecins spécialistes, des 
chirurgiens dentistes, des sages-
femmes, des pharmaciens, des 
travailleurs sociaux, etc. : un 
projet de MSR, en effet, doit im-
pérativement tenir compte des 
spécificités locales. n

Maisons de santé rurales :  
un modèle de travail en réseau 

EN BREF
Désertification médicale :
comment l’endiguer
Si le nombre de médecins n’a 
jamais été aussi élevé en France, 
l’accès de la population aux soins 
de proximité et de premier recours 
est inégal entre les territoires. Les 
zones rurales mais aussi certaines 
zones urbaines “sensibles” sont 
particulièrement touchées par la 
désertification médicale. Le Crédit 
Agricole, acteur du développement 
des territoires, a donc décidé de 
consacrer à ce sujet un ouvrage 
destiné aux élus locaux. Ce Guide 
des maires traitera du “rôle du 
maire dans la politique de santé 
publique” et se veut un outil d’aide 
et de retour d’expériences sur, entre 
autres, l’évaluation de l’usage et de 
l’efficacité des mesures incitatives, 
la régulation des implantations 
médicales ne décourageant pas 
les jeunes médecins, l’intérêt des 
aides logistiques et financières 
favorisant l’exercice médical 
regroupé, l’accompagnement du 
vieillissement de la population…
Co-préfacé avec l’Association des 
maires de France, ce guide vous 
sera remis gracieusement sur le 
stand du Crédit Agricole, lors du 
salon des Maires et des collectivités 
locales, Porte de Versailles à Paris 
du 22 au 24 novembre prochains. 
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Créées à l’initiative de la Mutualité sociale agricole, les maisons de 
santé rurales maintiennent la présence de professionnels de santé dans 
les territoires ruraux ou semi-ruraux. Ces structures pluridisciplinaires 
permettent aux habitants d’avoir accès à une offre de soins diversifiée.
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Le Crédit Agricole, partenaire de la MSA
Afin de développer l’implantation des maisons de santé rurales, la 
MSA et le Crédit Agricole ont conclu un partenariat. L’accord répond 
à une volonté de renforcer la présence des professionnels de santé au 
cœur des territoires. La mise en commun de leurs expertises et de leurs 
moyens doit permettre de contribuer de manière déterminante à la réa-
lisation de cet enjeu de santé publique. Ce partenariat s’articule autour 
des compétences propres à ces deux acteurs : la MSA apporte son appui 
logistique et technique et le Crédit Agricole propose des offres de finan-
cement adaptées à la création et au développement de ces projets. 


